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Analyse > Dangers des fleurs et plantes importées
pour les fleuristes.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

M. Karl Olive attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
les risques pour la santé des professionnels de la filière florale et horticole ainsi que sur la concurrence déloyale que
subissent les producteurs européens du fait de l'importation de fleurs et plantes traitées avec des produits
phytosanitaires interdits dans l'Union européenne. En effet, environ 85 % des fleurs coupées vendues en France sont
importées, souvent de pays où les normes d'utilisation des pesticides sont moins strictes, voire inexistantes. De
nombreuses études, dont une récente enquête belge, ont démontré la présence de résidus de pesticides interdits en
Europe, tant sur les fleurs importées que dans l'organisme des professionnels qui les manipulent, avec des risques
avérés pour leur santé. En mars 2022, la Commission européenne avait consulté les États membres sur des mesures
permettant de réduire l'exposition des professionnels manipulant les fleurs coupées, telles que des recommandations
de port d'équipements de protection individuelle. En 2024, le fonds d'indemnisation des victimes de pesticides
(FIVP) reconnaissait le lien de causalité entre la pathologie d'une enfant d'une fleuriste victime d'une leucémie et la
profession de sa mère exposée aux pesticides pendant la période prénatale. Face à cette situation préoccupante, il lui
demande quelles mesures réglementaires le ministère entend prendre pour protéger les professionnels et les
consommateurs. Il souhaite savoir si la France envisage d'imposer un étiquetage indiquant l'exposition aux
pesticides interdits sur les fleurs coupées et les plantes importées. Il souhaite également connaître les mesures
pouvant être prises pour valoriser le label « fleurs de France ». Par ailleurs, il l'interroge sur les actions qu'elle
compte mener auprès de la Commission européenne pour renforcer la réglementation, notamment en matière de
traçabilité et d'interdiction des importations de végétaux traités avec des substances interdites dans l'Union
européenne.
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